
Dans un restaurant, vous n’êtes pas 
tenus de lister les allergènes sur vos 
menus - la clarté des cartes serait com-
promise - mais vous devez informer le 
client, sous forme écrite, que vos plats 
peuvent contenir des allergènes, soit 
au bas de la carte, soit sur une ardoise 
ou tout autre mode d’a�chage bien 
visible. Cette obligation fait suite à la 
publication au Journal o�ciel du dé-
cret n° 2015-447 du 17 avril 2015. Dans 
les faits, certains clients se disent aller-
giques et d’autres intolérants. Pour le 
restaurateur, y-a-t-il une di�érence ?

 Qu’est-ce qu’une allergie ?
Certaines protéines présentes dans 
les aliments provoquent, chez les per-
sonnes présentant un terrain favorable 
(ayant des parents allergiques par 
exemple), une réaction en chaîne dans 
le système immunitaire : des anticorps 
spécifiques - les immunoglubulines E 
(IgE) - sont libérés, provoquant à leur 
tour la libération d’autres molécules. 
Celles-ci déclencheront des symptômes 
variés comme une toux, des éternue-
ments, des démangeaisons, des diar-
rhées ou des vomissements et, dans 
les cas les plus sévères, un œdème des 
lèvres, de la langue, du palais, voire de 
la gorge. 
Il faut dans ce cas intervenir très vite 
car le pronostic vital est en jeu. Selon la 
gravité de l’allergie, l’allergologue peut 
prescrire une trousse de secours avec 
un stylo auto-injecteur d’adrénaline. 
On estime qu’environ 3 % de la popula-
tion générale est allergique à au moins 
un aliment, et jusqu’à 8 % des enfants 
sont concernés.

Cela ressemble à une allergie… 
mais ce n’en est pas une
Il existe également des réactions 
pseudo-allergiques alimentaires (ou 
fausses allergies). Les symptômes res-
semblent à ceux d’une allergie mais les 
mécanismes sont di�érents : il s’agit 
de réactions à l’histamine ou de subs-
tances qui libèrent de l’histamine. Les 
aliments les plus riches en histamine 
sont les aliments et boissons fermentés 
(fromage, choucroute, vin…), les ali-
ments fumés, les conserves de poisson 
et les crustacés. Les aliments qui pro-
voquent la libération d’histamine sont 
les fraises, les tomates, le blanc d’œuf et 
les crustacés.

º Les professionnels doivent désormais informer leurs clients sur la présence d’allergènes dans 
les plats qu’ils proposent. Certaines personnes se disent allergiques et d’autres intolérantes. 
Cela change-t-il quelque chose pour le restaurateur ?

Allergie ou intolérance alimentaire :
quelles di�érences ?

36           Produits & Équipements/Nutrition

• 4 juin 2015•N° 3449

* Selon mécanique disponible chez votre distributeur participant, dans la limite des stocks disponibles. Mars PF France SAS 494 887 631 RCS Orléans   -   www.cinquieme-etage.fr   -   Suggestion de présentation

insert 210x270mm Mars RHF.indd   1 19/05/15   17:48

LES 14 ALLERGÈNES 
À DÉCLARATION 
OBLIGATOIRE  
 

•  Céréales contenant du 
gluten (blé, seigle, orge, 
avoine…)

•  Crustacés et produits 
à base de crustacés

•  Œufs et produits à base 
d’œufs

•  Poissons et produits à base 
de poissons

•  Arachides et produits à base 
d’arachides

•  Soja et produits à base 
de soja

•  Lait et produits à base de 
lait (y compris le lactose)

•  Fruits à coque, (amandes, 
noisettes, noix, noix de 
cajou, noix de pécan, noix 
du Brésil, pistaches…)

•  Céleri et produits à base de 
céleri

•  Moutarde et produits à base 
de moutarde

•  Graines de sésame et 
produits à base de graines 
de sésame

•  Anhydride sulfureux et 
sulfites

•  Lupin et produits à base de 
lupin

•  Mollusques et produits à 
base de mollusques. Les fraises peuvent provoquer des réactions ressemblant 

à des allergies, mais qui n’en sont pas réellement.
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